
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quand les dettes  
enchaînent à l’aide sociale  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudi 25 novembre 2010 
Lausanne, Palais de Beaulieu 

(Bâtiment principal) 
 



 

 
 
 
 
 
 
À 30 ans, après des années d'errances et d'erreurs, Mireille a décidé d'entrer 
dans la normalité en s'engageant comme caissière dans un supermarché: petit 
salaire, petit logement, petits loisirs d'une vie enfin rangée. Tout serait presque 
simple si elle ne devait traîner derrière elle 80'000 francs de casseroles 
accumulées pour frais dentaires, loyers et impôts impayés, quelques petits 
crédits qui creusent un trou pour en boucher un autre, autant de dépenses 
éparses, collectées dans un classeur de l'office des poursuites… 
 
Et du salaire de caissière, il ne reste que le minimum vital. 
 
Mireille s'adresse au service social mais son revenu dépasse les normes 
d'assistance. Elle frappe à la porte d'un service de désendettement mais pour 
se déclarer en faillite, il faut avoir des biens réalisables et pour négocier un 
accord avec les créanciers, il faut avoir une capacité de remboursement. 
 
Petit calcul. Pour tout rembourser avec les intérêts qui courent, 23 ans de 
privations sont nécessaires. Dans le meilleur des cas, avec l'accord des 
créanciers, il faut compter 10 à 15 ans. 
 
Commencer à respirer, à vivre, à 45 ou 50 ans est une perspective 
inimaginable pour Mireille. Alors, elle laisse sa chaise de caissière pour vendre 
des bougies sur les marchés, insaisissable, un peu à côté du monde. 
 
Ils sont des milliers comme elle que nous croisons chaque jour, plus ou moins 
responsables de ce qui leur est arrivé. Nous ne savons pas quoi leur dire parce 
que les solutions sont si inaccessibles, si lointaines qu'elles en deviennent 
inacceptables. 
 
Mais est-ce plus acceptable de passer ainsi tant de personnes à pertes et 
profits du bilan social? 
 
 



 

 
 
 
 
 

Programme 
 

 
Animation de la journée: Laurent Bonnard,  journaliste 

 
 
 9h00 Assemblée générale de l’ARTIAS 
 
 9h30 Accueil des participant-es 
 
10h00 Désendetter pour pouvoir insérer  

Daniel Monnin , collaborateur scientifique à l’ARTIAS 
 
Forme et fonction de l’argent dans la relation d’ai de 

Sophie Rodari , professeure HES à la HETS de Genève 
 

Les obstacles légaux au processus de désendettement  

Anne-Sylvie Dupont, avocate, vice-présidente de l’ASSUAS-Vaud 
 

12h30 Repas 
 

14h15 Equité, égalité, légalité: le chemin étroit des pra tiques  

Simon Darioli, chef du service de l’action sociale du canton du Valais 
 
La prévention à l’endettement, en particulier auprè s des jeunes: 
quelques exemples romands 

Florence Bettschart , avocate à la Fédération romande des consommateurs 
 
Les solutions politiques au surendettement des jeun es 
Pierre Maudet , Président de la Commission fédérale de l'enfance et de la 
jeunesse, Conseiller administratif de la Ville de Genève 
 
Conclusion 
Roger Nordmann , conseiller national et président de l’ARTIAS 
 
Discussion 

 



 

 
 
 
 
 

Renseignements pratiques 
 

 
 

Date jeudi 25 novembre 2010, de 10h00 à 17h00 

Lieu  Palais de Beaulieu, Lausanne 
 Bâtiment principal (entrée par l’avenue des Bergières ou Jomini) 

Inscription  jusqu’au 15 novembre 2010  au moyen du bulletin d’inscription ci-joint. 
 La facture tient lieu de confirmation. 

Prix de la journée  Sfr. 135.- pour les membres ARTIAS ou CSIAS 
 Sfr. 155.- pour les non membres 

 Ce prix comprend également pause café et repas 

 Paiement sur facture de l’ARTIAS 

 Toute absence non annoncée  avant le lundi 22 novembre sera facturée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment s’y rendre?  
 
En train Arrivée à Lausanne 
du Valais 9h15 
du Jura-Neuchâtel 9h15 
de Genève 9h15 
de Berne-Fribourg 9h15 
 
Depuis la gare, prendre le bus TL no 21 direction Blécherette, arrêt Beaulieu 
 
En voiture par l’autoroute, sortie Lausanne-Blécherette 
 parking payant à disposition à Beaulieu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

Bulletin d’inscription 
 

 
Quand les dettes enchaînent à l’aide sociale 

 
25 novembre 2010 au Palais de Beaulieu de Lausanne 

 
 
� membre ARTIAS ou CSIAS (Sfr. 135.-) � non membre (Sfr. 155.-) 
 
 Ce prix comprend également pause café et repas 
 
� repas viande (épaule de bœuf) � repas poisson (filet de colin) 
 
 
 

Nom …………………………………………….……………………….………… 

 

Prénom …………………………………………………………………….…………. 

 

Institution …………………………………...……………………………….………….. 

 

Adresse ………………………………………………………...….…………….……. 

 

NP et Localité ………..……………………………...……………………………….……… 

 

Téléphone …………………………………………...……………………………….….. 

 

Email ………………………………………………...……………………………... 
 
 
 
 

Date  ……………………………………………………………………………….. 

 

Signature ……………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 

Inscription à nous retourner par courrier - par fax (024 557 20 67) 
ou par courriel info@artias.ch jusqu’au 15 novembre 2010  


